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TABLEAU DE ROUTE

Lus rote suivantes Peuvent it exploité=s Par l'eUntrprs ou las enteprse de
transport aérien désignées par le Canada:

Poinits de
départ

Tout point ou
tous points au

points
. . â6dianhw

Tout point ou
tous points en
Europe que
déinera le
Canada

points de
destinatio, en

tchèbque

Prague et
un autre point
en République
tchèque que
désgnera
le Canada

Tout point ou
tous points ou
Emm que
désignea le
Canada

1.Dans l'exploitation d'un service convenu pour me rout spécifiée au présent
Tableau de routes, l'entreprise ou les outreprises de transport aérien désignées
par le gouvernement du Canada sont ou droit :

a) d'embarquer et de débarquer sur le terrtoire de la Républiqu tebque.
en trafic international, des passagers, du courrier et du fret à
destination ou ou provenance du Canada;

b) de transporter en trafic interatona des passagers, du courrier et du
fret outre le Canada et des points intermédiaIres;

c) de transporter à destination ou ou provenance du territoire de l'autre
Partie contractanue, Mrr un mêmne vol et avec haulté d'arret, du trafic
international ou transit à partir ou à destination de points spécifiés dan

=cèrs pour un maximum de
n, avant d'arriver ou

rvet étre chagés par préavis


